
FICHE D’INSCRIPTION ADULTE - Saison 2022-2023

Nom de naissance:

Nom :

Prénom : Adresse :

Date de naissance :

Profession :

N° Tél portable : Tél domicile et/ou prof. :

Adresse mail (lisible) afin de recevoir toutes les infos du club :

En soumettant ce formulaire d’inscription j’accepte que les informations renseignées soient utilisées dans le cadre de la vie
associative du club et des relations qui peut en découler.

Personnes à prévenir en cas d’accident (au minimum 2) :
1ère personne :

Nom :

Prénom :

Lien de parenté :

N° de Tél :

2ème personne :

Nom :

Prénom :

Lien de parenté :

N° de Tél :

3ème personne :

Nom :

Prénom :

Lien de parenté :

N° de Tél :

Renseignements/Plongée :

Niveau actuel en plongée : Nombre de plongées en mer :

Niveau que vous souhaiteriez préparer cette année : Allergie à l’aspirine (oui ou non) :

Certificat médical :

 Selon le règlement intérieur du club Le Léo : photocopie d’un certificat médical à jour.

 Les personnes dont le certificat arrive à échéance en cours d’année doivent obligatoirement fournir leur nouveau
certificat aux moniteurs à la fosse ou au secrétariat du club (mail de Laurence : lo.80@orange.fr) sans quoi elles ne pourront
participer aux sorties prévues par le club et pourront se voir interdire la pratique en fosse.

Assurance :
Le club vous informe que la licence fédérale, incluse dans votre inscription, ne vous fait bénéficier que de la garantie « Responsabilité Civile », qui vous couvre
contre les conséquences financières que vous pourriez être amené à connaître, dans la pratique des activités reconnues par la FFESSM, si vous causiez un
dommage à AUTRUI et que vous en étiez déclaré responsable, ainsi que la garantie de protection juridique.
Par contre, si vous êtes victime d’un accident sans engagement de responsabilité d’un tiers, vous n’êtes pas assuré par le biais de votre licence fédérale
et donc pas couvert pour les dommages corporels auxquels la pratique de la plongée peut vous exposer.
Nous vous recommandons vivement de souscrire une assurance ou de vérifier que l’une de vos assurances personnelles couvre bien ce type de frais pour les
activités subaquatiques dont la plongée.

Si vous souhaitez participer durant cette saison, à une sortie en milieu naturel avec le club, il est obligatoire de fournir une
attestation d’assurance.

Vous n’avez pas d’assurance qui couvre la plongée


Vous pouvez souscrire une assurance individuelle accident auprès de l’assureur
de la fédération. Plusieurs garanties sont possibles avec des options de montants

assurés différents. Pour le détail des garanties, consulter le site

www.cabinet-lafont.com

Vous souhaitez souscrire l’assurance négociée par la fédération :
Joindre un chèque du montant correspondant

à l’ordre de «AXA CABINET LAFONT» (Différent du chèque
d’adhésion au club)

 Loisir 1: 21 €  Loisir 2: 26 €  Loisir 3: 44 €

 Loisir 1TOP: 41 €  Loisir 2TOP: 52 €  Loisir 3 TOP: 86 €

Il existe aussi d’autres assurances comme par exemple DAN pour les plongeurs
voyageur

Vous avez déjà une assurance qui couvre la
pratique de la plongée


Joindre à votre dossier d’inscription

l’attestation de votre assureur et indiquer ci-
dessous :

Le nom, téléphone et adresse de l’assureur :

Le N° de votre police d’assurance/Contrat :

Adhésion au club :

Joindre un chèque
d’adhésion à l’ordre
du Club LE LEO :

 160 euros pour les adultes.

 130 euros pour les jeunes (-18 ans) ou pour les étudiants (joindre la copie de la carte d’étudiant).

 70 euros pour les adultes « passagers » (créneau de nage uniquement, donc pas de séance en
fosse et pas de priorité d’inscription sur les sorties. Ce tarif est également valable pour les
personnes licenciées dans un autre club fédéral pour cette saison)

 Un tarif est accordé à partir de la troisième personne de la même famille qui souhaite s’inscrire :
150 euros.

J’ai pris connaissance du règlement intérieur du club, des règlements de la F.F.E.S.S.M. et je m’engage à les respecter.
J’atteste par la présente avoir été informé par la structure de plongée LE LEO N° 07800739 de la faculté de souscrire une
assurance ainsi que l'impose le code du sport (articles D321.1 à D321.4) à tout groupement sportif.

Amiens le : Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé »

N° de licence :


